
  

Mise à jour  du document : novembre 2016 

  

  

Mise à jour  du document : novembre 2016 

Galaad 
Supprimer 
une étude 

Seuls les médecins gestionnaires ARS disposent des droits pour supprimer une 
étude 

Les études supprimées n’entrent pas dans le calcul des bilans.  
Toutes les données sont supprimées. 

Elles restent consultables depuis le tableau de bord 

1 - Sélectionner le statut « Annulée »  depuis le tableau de bord 
puis cliquer sur « Rechercher » 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Toutes les données de l’étude sont supprimées. La fiche étude n’est plus 
consultable. 
 
La date de suppression de l’étude est précisée dans la dernière colonne du 
tableau. 

 
 

Fiche mémo 08  

Consulter les études supprimées :  



  

Seuls les médecins gestionnaires ARS disposent des droits pour supprimer une 
étude 

Seuls les médecins gestionnaires ARS disposent des droits pour supprimer une 
étude 

1 - Sélectionner l’étude depuis le tableau de bord 
Le bouton « Supprimer » devient actif 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2 - Cliquer sur le bouton « Supprimer »  
 
3 - Confirmer la suppression en cliquant sur le bouton « Valider » 

L’étude est supprimée du tableau de bord 

Pour supprimer une étude, la validation AGGIR et/ou PATHOS 
ne doit pas avoir commencée 

Les études qui ne peuvent pas être supprimées : 

 
• En validation 
• En commission 
• En ressaisie AGGIR 
• Validée 

 

Les études qui peuvent être supprimées : 
 

• Initialisée 
• En saisie 
• Finalisée 

 

Supprimer une étude :  

 

Quel type d’études supprimer ?   

 


